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Evaluation des connaissances et de la compréhension (50 minutes)

Exercice 1 : Vrai ou Faux ? (9 points)
☞ Justifiez le plus précisément possible pourquoi c’est vrai ou faux.

Les dirigeants d’entreprise (managers) sont toujours des salariés. Faux

Ils sont souvent salariés à l’image du DG d’Air France KLM Benjamin Smith, mais ils peuvent
également, dans les plus petites entreprises, être également les créateurs de l’entreprise à l’image de
Tarek O (Happydemics).

Tous les actionnaires sont des propriétaires du capital. Vrai

Oui, par définition un actionnaire est propriété d’une partie de l’entreprise, au prorata du nombre
d'actions qu’il détient.

Le statut de SARL protège les biens personnels des propriétaires en cas de
cessation de paiement.

Vrai

En effet, une SARL, société à responsabilité limitée, comme toutes les sociétés, offre un cadre légal
qui exclut les biens personnels des propriétaires en cas de cessation de paiement. En revanche, les
Entreprises individuelles n’offrent pas cette protection, la personnalité morale de l’entreprise étant
confondue avec la personnalité juridique de l’unique propriétaire.

La joint venture entre Allô Resto et Just Eat correspond à une croissance interne. Faux

Une joint venture correspond à une opération de croissance externe puisqu’il s’agit pour deux société
de créer une filiale commune.

“Fonds”, “capital”, et “actions” sont synonymes. Vrai

Lorsqu’une entreprise à besoin de croître, elle peut lever des fonds pour accroître son capital et
émettant des actions. Ces trois termes sont synonymes, il s’agit de trois façons différentes de dire la
même chose.

“Statut juridique” est la traduction de “Start up”. Faux

Le statut juridique est le cadre légal des entreprises (EI, SARL, SAS, SA…) alors qu’une Start up est
une jeune entreprise innovante qui connaît une forte croissance.

Exercice 2 : Illustrez chaque item par un exemple (réel ou plausible si exemple fictif) (6
points)
☞ Veillez à bien expliciter votre exemple (dans une phrase précise) pour le rendre intelligible
et convaincant à quelqu’un qui n’aurait pas assisté au cours.

Une opération de
croissance interne

On parle aussi de croissance organique. Il s’agit pour une entreprise de
puiser dans ses forces et ressources internes pour investir afin de croître
sans avoir recours à l’acquisition d’une autre entreprise, à une
fusion-acquisition (FUSAC) ou à une Joint Venture. Par exemple, si une
entreprise embauche des ingénieurs pour innover, élabore un nouveau
mode de distribution, lance une campagne marketing pour accroître ses
parts de marché et développer ses activités, il s’agit d’une stratégie de



croissance interne.

Le cycle de vie
d’une entreprise

Le cycle de vie d’une entreprise décrit les étapes possibles par lesquelles
une entreprise passe de sa création (idée + capital), à son développement
par croissance interne ou externe, par ses changements de statut juridique
pour accompagner sa croissance et ses besoins de financement, par de
possibles difficultés financières pouvant aller à la cessation de paiement, à
la reprise ou à la liquidation judiciaire.

Un entrepreneur à la
fois innovateur et
actionnaire mais pas
manager

Xavier Niel est le fondateur de Free, c'est lui qui a l’idée (innovateur) et les
capitaux (actionnaire) pour créer cette entreprise. En revanche, il n'est pas
le manager du groupe Iliad, il a délégué cette fonction à des salariés.

Exercice 3 : Compréhension d’un document statistique (6 points)
1. Vrai ou Faux ? Entourez la bonne réponse. (0,75 par bonne réponse)

Presque 65% des entreprises créées en 2014 avaient investi moins de 1000€ au
démarrage.

F

Presque 85% des sociétés créées en 2014 avaient investi entre 40 000 et 80 000€ au
démarrage.

F

63% des entreprises  possédant 4 000 à 16 000€ à leur création en 2014 sont des
entreprises individuelles.

F

Quels que soient les moyens investis, les sociétés font davantage faillite que les
entreprises individuelles.

F

Parmi les entreprises créées en 2014, plus le capital de départ était élevé, moins elles
ont fait faillite.

V

75% des entreprises créées en 2014 avaient investi moins de 16 000€ au démarrage. F

Environ 30% des entreprises individuelles créées en 2014 avec des moyens de
démarrage compris entre 40 000 et 80 000 € avaient fait faillite 3 ans après.

V

2. Faite une phrase précise, complète et intelligible avec la donnée du dernier bâton
à droite du graphique. Vous pouvez commencer par une “lecture robot” pour vous aider mais
il faudra ensuite reformuler afin de montrer que vous comprenez l’information délivrée par ce
graphique. (/1,5)
Lecture robot : Le taux de pérennité à trois ans des entreprises créées en 2014 avec plus de
80.000€ de moyens investis au démarrage était de 85% en France….
C’est-à-dire qu’en 2017, 85% des entreprises créées en 2014 avec plus de 80.000€ de capital à
la création sont toujours en activité, donc 15% d'entre elles ont fait faillite.


